
 
C24 - CANTONALES  

ACTION DE LA FGR-FP  La commission exécutive nation ale des 18 et 19 janvier a 
décidé d’une action auprès des candidats aux électi ons cantonales. 
 
Depuis la dernière loi de décentralisation (2004) les conseils généraux ont une responsabilité 
particulière sur les questions relatives aux personnes âgées. 
 
La FGR propose de contacter les candidats aux élections cantonales des 20 et 27 mars 2011 
afin de les sensibiliser à leur éventuelle future responsabilité mais aussi à nos revendications 
dans ce domaine. 
 
Pour aider à la mise en œuvre de cette action elle a  réalisé deux documents sur: 
- les compétences du département concernant les personnes âgées (annexe 1) 
- nos principales revendications sur l’aide aux personnes âgées (annexe 2) 
 
Vous pouvez bien sûr amender ces documents en fonction de la situation locale. 
 
Un courrier peut-être adressé aux candidats mais il est préférable de les rencontrer. 
 
Les sites Internet des conseils généraux peuvent vous renseigner sur l’existant à comparer 
avec nos revendications. 
 
La FGR informe  ses  partenaires du Pôle des retraités et de l’inter UCR de son initiative. 
 
 Dans le cadre des sections locales de la FGR, le CLR invite tous ses militants  à participer à 
cette action et de nous rendre compte des  initiatives et des réponses des candidats 


